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Regroupement familial : 
Non-réfugiés avec Indefinite Leave to Remain (résidence permanente) 

 
 

Les informations suivantes vous aideront à rassembler autant d’informations et de preuves que possible avant 
que vous ne contactiez un conseiller légal ou un avocat pour un regroupement familial. 

 
Si vous bénéficiez d’un droit de résidence permanente (Indefinite Leave to Remain) mais vous n’avez 
pas le statut de réfugié et vous souhaitez qu’un membre de votre famille vienne vivre avec vous au 
Royaume-Uni, vous devrez être en mesure de prouver les éléments suivants :  

 
• Que vous avez obtenu un droit de résidence permanente (Indefinite Leave to Remain). Par ex : 

votre « Immigration Status Document » (document délivré par la Home Office attestant de votre 
statut migratoire). 

• Que vous êtes lié à cette personne. Par ex : un certificat de mariage ou de 
naissance/d’adoption, des photos de mariage ou de famille.  

• Que vous continuez à contacter régulièrement cette personne. Par ex : 
cartes de téléphone, lettres, reçus de virement. 

• Que vous et votre famille serez en mesure de vivre au Royaume-Uni sans recevoir plus 
d’aide publique que vous ne recevez actuellement. En général, cela signifie que vous 
devez avoir une maison assez grande pour recevoir les personnes vous rejoignant ainsi 
qu’un travail. Par exemple : relevés bancaires, contrats de travail et fiches de paie, un 
contrat de location ou une lettre de votre propriétaire. 

 
Le membre de votre famille à l’étranger doit également prouver auprès de l’ambassade du 

Royaume-Uni : 
1) Dans le cas d’un époux, d’une épouse ou civil partnership1: 
• Que vous êtes tous les deux âgés de 21 ans ou plus. 
• Que vous vous êtes rencontrés et que vous envisagez de vivre ensemble de manière 

permanente en tant que mari et femme, civil partner ou concubin
2 (y compris les couples 

homosexuels). 
 

2) Dans le cas d’un enfant (y compris les enfants adoptés) : 
• Qu’il ou elle est âgé(e) de moins de 18 ans et n’est pas marié(e) ou n’est pas 
indépendant(e). 
• Soit que : 

 les deux parents sont au Royaume-Uni; ou 
 que vous êtes la seule personne responsable de la garde et de l’éducation 

de l’enfant (en envoyant de l’argent, en prenant des décisions importantes 
ou à travers un contact régulier avec l’enfant). 

 
3) Dans le cas d’un autre membre de votre famille : 

• Qu’il s’agit d’un parent ou un grands-parents; un fils, une fille, une sœur, un frère, 
une tante ou un oncle; et  
• S’il ne s’agit pas d’un parent ou d’un grand parent de plus de 65 ans, que cette 

personne vit seule « dans des circonstances humaines exceptionnelles »
3
. Par ex : 

malade ou très pauvre et dans l’incapacité de s’en sortir sans vous; et  
 
1 Reconnaissance légale des couples homosexuels. 
2 Les concubins doivent avoir partagé une vie similaire à celle du mariage pendant 2 ans. 
3 Droits sur l’immigration, paragraphe 317. 



 

• Que cette personne dépend financièrement principalement de vous; et  
• Qu’aucun autre proche ne peut la soutenir.  

 
Autres informations importantes : 

• Tous les documents originaux devraient être traduits en anglais. 
• Si le membre de votre famille a un passeport ou une carte d’identité, cela faciliterait votre 

demande. 
• Dans quelles circonstances vivent-ils actuellement? Avec qui? Qui les aide? 
 Pourquoi ne peuvent-ils pas continuer à vivre là-bas? 

 
Attention : des frais de demande de regroupement familial doivent être payés à l’ambassade du 
Royaume-Uni à l’étranger. 

 
Des preuves utiles que vous pourriez rassembler pour satisfaire les clauses de la loi 
Condition de la loi  Exemples de preuves 
Droit de résidence permanente (Indefinite Leave 
to Remain)  

Votre « Immigration Status Document » 
(document délivré par la Home Office attestant de 
votre statut migratoire). 
Carte d’identité/passeport 

Relation/membre de la famille Votre certificat de mariage 
Certificat de naissance/d’adoption 
pour un enfant. 
Photos de votre mariage ou de votre 
famille. 

Contact régulier Cartes de téléphone ou registre 
Lettres 
Reçus de virement  

Soutien financier suffisant Contrat de travail 
Fiche de paie 
Relevés bancaires 

Logement approprié Contrat de location 
Lettre de votre propriétaire 

 
Qui peut aider? 
Dorénavant, le Scottish Refugee Council n’offre plus de service de regroupement familial. 
Toutefois, votre représentant légal est peut-être en mesure de vous aider.   
 
Si vous n’en avez pas ou si vous souhaitez en changer, nous pouvons vous fournir le nom 
et l’adresse de différents représentants légaux.  
 
Comme indiqué ci-dessus, si vous souhaitez envisager un regroupement familial, veuillez 
vous assurer que vous ayez bien pris en considération les conditions et les preuves 
nécessaires avant de faire votre demande de regroupement. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Scottish Refugee Council 5 Cadogan Square, 
(170 Blythswood Court) Glasgow G2 7PH 
Assistance téléphonique gratuite : 0800 085 6087 
Courrier électronique : info@scottishrefugeecouncil.org.uk 
Site internet : www.scottishrefugeecouncil.org.uk 
Numéro d’immatriculation de l’association caritative : SC008639 


